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Personnel
Question écrite n° 12363

Texte de la question

M Jean-Claude Gayssot demande a M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale s'il
envisage de mettre en oeuvre des mesures concretes pour satisfaire rapidement les legitimes revendications
des infirmieres generales : la reconnaissance de leurs responsabilites et de leurs competences ; une bonne
formation ; une grille indiciaire prenant en compte les responsabilites situant les infirmieres generales dans la
categorie A et leur permettant d'acceder aux postes prevus dans le decret du 19 fevrier 1988, dans l'interet de
ces personnels, des usagers, du service public hospitalier.

Texte de la réponse

Reponse. - Le nouveau projet de statut des infirmiers generaux et infirmiers generaux adjoints soumis a la
commission des statuts du conseil superieur de la fonction publique hospitaliere le 20 juillet 1989 cree pour ces
personnels un corps a deux grades classe en categorie A Il ameliore de facon tres sensible les conditions de
formation, la remuneration, et les perspectives de carriere des interesses. Il faut enfin preciser que des infirmiers
generaux sont en voie d'acceder a des emplois de directeur au titre du tour exterieur prevu par les dispositions
du decret no 88-163 du 19 fevrier 1988 portant statut particulier des personnels de direction.
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